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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

 

 
L'an deux mil seize, le 7 novembre à 19 H 00, le Conseil de Communauté de la Communauté de 
Communes des Portes de Vassivière s'est réuni en session ordinaire à la salle d’exposition de la mairie 
d’Eymoutiers, sous la Présidence de Monsieur Jean-Pierre FAYE, Président, 
 
Nombre de délégués en exercice : 32 
 
Date de convocation du Conseil de Communauté : 28 octobre 2016. 
 
Présents : BAUDEMONT Dominique, BIDAUD Jean-Michel, CHABANAT Christine, CHAUVERGUE 
Laurence (Pouvoir de Nathalie DEVAUX), DOLLEY Alain, FAYE Jean Pierre (Pouvoir de Frédéric 
SUDRON), GANE Isabelle, GARDELLE Bruno, GLANGEAUD Delphine, LACOUTURIERE Michel, 
LENOBLE Monique, LOURADOUR Patricia, MUZETTE Thierry, PAQUET Laurent (Pouvoir de Michel 
CHADELAUD), PERDUCAT Daniel, PERIGAUD Chantal, PEYRISSAGUET Jean-Jacques, PLAZANET 
Mélanie, PONS Gérard, ROGER Edouard (Pouvoir de Pascal BODIN), SERRU Marie-Claire, SIMON 
Philippe, TERRIER Gilles. 
 
Suppléant avec voix délibérative : GRANDAUD Gilbert (suppléant de Pierre POURCHET). 
 
Excusés : BODIN Pascal, CAMBOU Stéphane, CHADELAUD Michel, DEVAUX Nathalie, MENUCELLI 
Thierry, POURCHET Pierre, SUDRON Frédéric, VERGNE Didier. 
 
Absent : SIMON Isabel. 
 
Secrétaire de séance : Mélanie PLAZANET. 
 
Présents 24 / Votants 28 

___________________ 
 
N° 67-2016 – Autorisation permanente et générale de  poursuites donnée au comptable public  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles R. 1617-24 ; 
 
Vu le décret n° 2009-125 du 3 février 2009 relatif à l'autorisation préalable des poursuites pour le 
recouvrement des produits locaux ; 
 
Considérant que le Code Général des Collectivités Territorial pose comme principe que chaque poursuite 
d’un débiteur d’une collectivité locale n’ayant pas acquitté sa dette envers celle-ci doit avoir l’accord 
préalable de l’ordonnateur de la collectivité ; 
 
Considérant que le décret n° 2009-125 du 3 février 2009 étend la faculté pour l’ordonnateur de donner à 
son comptable une autorisation permanente ou temporaire à tous les actes de poursuites ; 
 
Considérant la nécessité pour la collectivité de délivrer une telle autorisation permettant au comptable de 
poursuivre les redevables pour obtenir le recouvrement des créances locales ; 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
Monsieur le Président propose aux membres du Conseil de Communauté de donner au comptable une 
autorisation permanente de poursuites pour la mise en œuvre d’oppositions à tiers détenteur et de 
saisies. 
 
 
Les membres du Conseil Communautaire, après en avoi r délibéré, décident à l’unanimité : 
 
- DE DONNER au comptable public une autorisation pe rmanente et générale de poursuites pour 
la mise en œuvre d’oppositions à tiers détenteur et  de saisies pour l’ensemble des budgets de la 
Communauté de Communes des Portes de Vassivière ; 
 
- DE DECIDER que le seuil, pour la seule réalisatio n des saisies mobilières, est fixé à 50 €, de 
fixer cette autorisation sur la durée du mandat de l’actuel Conseil Communautaire. 
 
 
      Fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus. 
 
         Pour extrait conforme 
         Le 8 novembre 2016 
 
         Le Président, 
         Jean Pierre FAYE 


